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Abréviations usuelles et signes conventionnels 

ampl. : description amplifiée. 
Auct. : des auteurs. 
cm : centimètre. 
coll. : collection ou récolteur. 
comb. nov. : combinaison nouvelle d'un 

nom. 
descr. : description. 
dial. : dialecte. 
diam. : diamètre. 
ed. : édition. 
emend. : description amendée.

err. cal. : erreur de plume. 
f. avec chiffre ou lettre : figure. 
f. avec nom : forme. 
icon. : iconographie. 
id. : idem. 
l. c. : endroit cité. 

m: mètre. 

mm : millimètre. 

nom. nov. : nom nouveau. 
p. : page. 
p.p. : en partie. 
sect. : section. 
s.l. : sans localité précise. 
s.n. : sans numéro. 
sp. : espèce. 
subsp. : sous-espèce. 
t. : table (planche). 
var. : variété. 
♂: mâle.

♀: femelle. 
♂♀ : sexes séparés, unisexué.

☿ : hermaphrodite. 
± : plus ou moins, environ. 
- entre deux chiffres ou localités : à. 
— dans la bibliographie : remplace la

citation précédente. 

 



CANNABACEAE1 

par 

L. HAUMAN 

Herbes dioïques, dressées ou grimpantes, aromatiques et sans latex. Feuilles alternes (rarement 
opposées), pétiolées, palminerves, à stipules latérales. Inflorescences en cymes axillaires, les ♀ plus 
condensées que les ♂. Fleurs petites, verdâtres, les ♂ à 5 étamines opposées aux segments du périgone, 
à filet non recourbé dans le bouton; les ♀ à périgone cupuliforme entourant l'ovaire 1-loculaire, 1-ovulé, 
surmonté de 2 longs stigmates filiformes. Fruit : un akène. 

Deux genres : Humulus L. avec 2 espèces (dont le Houblon) et Cannabis L. avec 1 espèce, le 
Chanvre, cultivée au Congo belge. 

CANNABIS L.

Espèce unique. 

Cannabis sativa L., Sp. Pl., ed. 1, p. 1027 (1753); TH. DUR. et SCHINZ., Acad. Roy. Sc. Belg., 
Mém. in-8°, LIII, 4, p. 248 (1896); ENGL., Monogr. Afr. Pflanzenfam., Moraceae, p. 44 (1898); DE 

WILD, et TH. DUR., Ann. Mus. Congo Belge, Bot., Sér. II, I, 1, p. 54 (1899) - Sér. III, I, p. 214 (1901); 
DE WILD., Pl. Laur., p. 26 (1903); Miss. Laur., p. 72 (1905); TH. et H. DUR., Syll., p. 501 (1909); 
RENDLE in PRAIN, Fl. Trop. Afr., VI, 2, p. 16 (1916). 

Herbe annuelle, à feuillage abondant. Tige de 1-3 m de haut et 1-1,5 cm de diam., émettant de 
nombreux rameaux latéraux minces, et couverte de poils courts, couchés. Feuilles à pétiole de 3-6 cm de 
long, digitées, à 5-7 folioles étroitement elliptiques, aigues à la base et au sommet, à bords serretés, les 
médianes de 8-15 cm de long et de 1-1,5 cm de large, les latérales plus courtes (les feuilles du sommet 
des rameaux progres-sivement plus petites et à folioles moins nombreuses), rugueuses, à nombreux 
cystolithes blancs. Inflorescences axillaires et terminales formant une ample panicule feuillue, à bractées 
nombreuses, presque linéaires et de dimensions décroissantes; les ♂ plus amples, à fleurs pédicellées; 
les ♀ plus contractées, à fleurs sessiles cachées par une bractéole couverte de poils glanduleux, bractéole 
que dépassent les stigmates. Akène de 3-4 mm de long.

NOMS VERNACULAIRES : Bangi, M'bangi (dial. azande); Dzama (Lulanga); Kabangi (Kasongo); 
Kiamvu (Bingila); Kimoka (Tanganika); Manzeliba (dial. bamemeli); M'bangi (dial. swaheli). En 
français : Chanvre. 

USAGE : Plante textile d'usage universel (cordes, câbles, toile de sac), qui, dans les pays chauds, 
élabore, surtout sur les jeunes inflorescences femelles, des produits aromatiques et toxiques qui ont fait 
distinguer une variété indica LAM., sans doute purement physiologique. Ces produits servent en Asie à 
préparer le haschich et le bang; au Congo belge, les indigènes fument les feuilles du chanvre, ce qui leur 
procure une ivresse si violente et dangereuse que « la culture, la vente, le transport et la détention du 
chanvre à fumer sont interdits » par la loi, ainsi que « son usage, soit en le fumant soit en le consommant 
de toute autre manière. » (Ordonnance du Gouverneur Général du 22-1-1903, approuvée par décret du 1-
3-1903 : voir LOUWERS et GRENADE, Codes et Lois du Congo Belge, p. 535-536, 1923).

OBSERVATION : Cultivée partout par les indigènes (elle l'était déjà en 1816 : CHR. SMITH) et parfois peut-
être subspontanée; originaire vraisemblablement de l'Asie occidentale et de l'Inde. 

1. Famille ordinairement réunie aux Moracées. 
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